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Supplément photo du New York Times, de nouveau dédiée à la 
tentative de sauvetage de Floyd Collins, au 13ème jour de son accident 

à dix-sept mètres sous terre. 



[1925, dimanche 15 février] 

Read NE book — slept in chair — SL arr. GK & RK there — typed 
Herm. — out to Sp. Res. across bridge, Blue Books — RR Cliff H, poems 
— Subw. to SL’s — GK RK HPL Tiffany — home & bed. [In margin : 
chair (Morris) gave out.] 

Lu le livre sur la Nouvelle-Angleterre. — dormi dans le fauteuil 
— Loveman donne rendez-vous à Kirk et Kleiner chez 

moi — dactylographié L’hermaphrodite de Loveman — on sort au 
restaurant espagnol puis passé le Brooklyn Bridge, repassé Blue Books. 
Trouvé poèmes de R R Cliff. Métro jusque chez Loveman. HPL avec 

Kirk et Kleiner au Tiffany. Maison et dormir.  
En marge : Le fauteuil Morris a rendu l’âme !  

Pauvre Lovecraft, réduit à faire le scribe pour son ami — mais au moins ce 
texte de Samuel Loveman sera publié en 1926, tandis que Lovecraft n’aura 
jamais de livre à lui publié de son vivant. Et même dans ces notations banales 
du journal des indications qui valent pour l’écriture. Dans son livret d’une 
cinquantaine de pages sur les souvenirs de leur vie à deux, Sonia raconte 
comme souvent Lovecraft, qui écrivait la nuit, s’installait le jour pour lire à sa 
table et s’y endormait, la tête posée sur le coude. Son fauteuil Morris est un 
des meubles auxquels il tient le plus, parce que c’est aussi un outil pour la 
lecture et l’écriture. Plus tard, on verra le rôle que prend son écritoire : elle 
l’autorise à écrire sur ce fauteuil à bras courts, dossier incliné et repose-pieds. 
Souvent, c’est dans le fauteuil qu’il dort, sans même aller sur le canapé, qu’il 
ne déplie qu’aux retours de Sonia. Cette stratégie du corps, des heures et de 
l’écriture, on va la suivre jusqu’au bout dans Lovecraft.  Une latte du fauteuil 
Morris a cassé, le fond s’effondre, ce sera l’actualité du lendemain que de la 
faire réparer. Ô feuilletons palpitants. Mais en revanche, une nouvelle visite à 
la librairie d’Haldeman Julius et ses Blue Books, fabuleux exemple éditorial 
que rend possible la concentration de la grande ville, la démocratisation du 
savoir, et que le livre dès lors soit un objet commercial comme les autres. Little 
Blue Book Store, La petite librairie bleue : Emmanuel Julius, fils d’un relieur 
juif de Philadelphie, socialiste, a fondé en 1919 cette collection de pamphlets 
vendus au départ 25 cts, devenus réellement devenus populaires dans cet 
amont de la Grande Dépression. Au point qu’en 1923 il en baisse le prix à 5 
cts, et il devient même difficile de se les procurer, (despite their threatened 
discontinuance, dit Lovecraft). Une fois de plus, Lovecraft le désargenté 
craque : I bought quite a supply (j’en ai acheté un paquet), mentionnant qu’il 
s’agit de « titres scientifiques tout récents » — ainsi, dans la production de 



petits livres Haldeman-Julius ces années-là, et qui ne sont pas bleus du tout : 
Les principes de l’électricité, L’homme et ses ancêtres, La lune est-elle un 
monde éteint ?, La prostituée et ses amants, Les mystères de l’hérédité, 
Apprendre soi-même le français, Ce que doivent savoir les jeunes filles, 
Conseils à ceux qui craignent l’athéisme — des centaines et centaines de titres, 
puisqu’un Art d’embrasser portera le n° 987, Les fakirs de l’Amérique portera 
le n° 1288, et que l’éditeur publiera même plus tard, n° 1366, un Comment 
devenir l’auteur d’un livre. La librairie des Little Blue Books perdurera 
jusqu’en 1971. Au-delà des pamphlets socialistes, les petits livrets didactiques 
à la Que sais-je avant l’heure (noter, dans la bibliothèque de Lovecraft, un 
Savoir utiliser les grands hommes, dont un des sept chapitres est consacré à 
Montaigne) — est-ce que ce n’est pas ce que lui-même cherchait dans 
l’aventure du journalisme amateur ? Dans le NYT, évidemment Floyd Collins 
encore : l’espoir de le rejoindre enfin aujourd’hui — et une pleine page dans le 
supplément photo hebdomadaire, dont le docteur qui suit la respiration du 
spéléologue inconscient via liaison téléphonique. La question épineuse de 
savoir si les milliardaires facilitent la vie de leurs enfants en leur léguant leur 
fortune. Et, on l’a vu dès hier soir, Lovecraft s’enfonçant dans la lecture du 
supplément littéraire : mais oui, si c’est une page sur Keats (dont, avec Belknap 
Long, ils ont récemment vu un médaillon avec mèche de cheveux à la Public 
Library), une autre sur John Donne, une sur Dickens, qu’on y parle aussi de 
Gobineau, ou de la nouvelle littérature soviétique : et chaque fois une 
intervention sur une page entière, bien plus proche du format revue que du 
format presse. Et que vient aussi à lui le nom de Knut Hamsun.  

New York Times, 15 février 1925. Edith Rockefeller sur la piste de 8 419 032 dollars. Le 
procès financier révèle que son père souhaitait qu’elle le lègue à un organisme de 
bienfaisance, sous prétexte que la richesse est un mal pour les enfants. Harold F 
McCormick, son ex-mari, a reçu 30 000 dollars par an depuis leur divorce. Un procès 
financier venu hier devant la Cour Suprême révèle que John D Rockefeller a légué en 
1917 à sa fille, Mme Edith Rockefeller McCormick de Chicago, en 1917, 12 000 parts 
de la Standard Oil Company de l’Indiana, et que le résultats des dividendes sur ces 
actions depuis cette période équivaut à 123 824 actions actuelles, estimées selon le prix 
du marché à environ 8 419 032 dollars. Le procès révèle aussi que Harold McCormick, 
le mari divorcé de Mme McCormick, bénéficie selon les termes de leur accord d’un 
paiement annuel de 30 000 dollars par an jusqu’à sa mort, et qu’il a régulièrement perçu 
cette somme depuis leur divorce. Les comptes, qui incluent les paiements à Mme 
McCormick et à son ancien mari jusqu’en septembre dernier, indiquent qu’elle a reçu 2 
829 377 dollars, et son mari 217 500 dollars. Le souhait de M Rockefeller, de ne pas 
donner une somme d’argent considérable à des personnes qui ne disposent pas d’assez 
de discrétion pour en prendre soin, est notifié dans son legs. Le 14 janvier de cette 
année, M McCormick a poursuivi la Fondation Équité devant la Cour fédérale 



d’Indianapolis pour leur interdire le transfert de 123 824 parts de la société appartenant 
à son ex-femme. La poursuite était aussi faite au nom d’Anita Oser, sa petite-fille de 
neuf mois, fille de Matilda Oser, fille des McCormick mariée à Max Oser, un maître 
de cavalerie suisse. La plainte en appel était déposée par la Fondation Équité, qui avait 
été constituée l’exécutrice testamentaire de M Rockefeller le 3 juillet 1917. Le 
règlement se fera à l’amiable, Mme McCormick ayant demandé hier à la Cour 
d’autoriser ou d’interdire ce règlement, comme elle l’entendrait, et que la Cour a imposé 
à la Standard Oil le versement direct d’un solde de 2 471 dollars en liquide, le reste de 
la vente de 380 parts pour payer les dépenses des administrateurs de la Fondation. Les 
défendants, outre Mme McCormick et son ancien mari, sont leurs enfants, Fowler et 
Muriel McCormick, majeurs. Leur fille Mathilde McCormick, 20 ans, maintenant 
l’épouse de Max Oser, de nationalité suisse ; et Anita Oser, leur fille, né le 9 mai dernier, 
enfin la Fondation Rockefeller, l’Institut Rockefeller de Recherche Médicale, et la 
Fondation Rockefeller pour l’Éducation. La clause du legs inscrivant les vues de M 
Rockefeller à son propos sont celles-ci : « Je souhaite sérieusement que ma fille, en 
exerçant le pouvoir supérieur et en percevant un revenu extraordinaire, puisse garder en 
tête qu’il pourrait être préjudiciable à elle et ses enfants et leurs descendants d’entrer en 
possession et jouissance d’une propriété aussi grande, avant et à moins qu’ils aient atteint 
une sagesse suffisante et assez de caractère pour en faire usage avec lucidité, et pour ne 
pas en souffrir de préjudice, voilà ce qui me motive — et même si je préfère qu’ils en 
reçoivent juste assez que pas assez. J’ai confiance dans ma fille et son apprentissage de 
la discrétion s’abstiendra de confier à ses enfants ou à leurs descendants plus que ce 
qu’elle estime qu’ils aient besoin, même largement, et qu’elle le jugera sage. Dans le but 
de l’empêcher de faire autrement, je lui lègue le droit d’accorder tout ou partie du legs 
à une fondation de charité ».  

 

 
 

  



 



 

 
 
 
 

  



 
 
  



  



 


